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 n° 253 823 du 30 avril 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul, 7/B 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 janvier 2021, par X, qui se déclare de nationalité serbe, tendant à la 

suspension et l’annulation « de l’Ordre (sic) de quitter le territoire Annexe 13 pris par l’Office des 

Etrangers en date 10 (sic) décembre 2020 notifié le 11 décembre 2020 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 9 avril 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante, de nationalité serbe, serait née à Charleroi le 4 août 2001. 

 

1.2. Entre 2003 et 2013, les parents de la requérante ont introduit de multiples demandes d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, en leur nom personnel et au nom de 

leurs enfants mineurs, lesquelles demandes ont été déclarées irrecevables par la partie défenderesse 

au terme de diverses décisions, assorties d’ordres de quitter le territoire. 

 

1.3. Entre 2013 et 2018, la requérante a fait l’objet de multiples rapports administratifs de contrôle d’un 

étranger.  

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.4. Le 10 décembre 2020, elle a été arrêtée par la police de la zone Hesbaye-Meuse et a fait l’objet 

d’un nouveau rapport administratif de contrôle d’un étranger. Le même jour, la partie défenderesse a 

pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la requérante. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit (reproduction littérale) : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un titre de séjour valable au moment 

de son arrestation. 

 

Plusieurs procès-verbaux sont étés rédigés à sa charge : 

- 22.08.2013 : vol à l’étalage, PV n° […] de la police de Charleroi 

- 06.04.2016 : tentative de vol, PV n° […] de la police de Charleroi 

- 25.05.2016 : vol qualifié dans une habitation, PV n° […] de la police de Mons 

- 14.11.2016 : vol dans une habitation, PV n° […] de la police de Namur 

- 15.06.2017 : vol dans une habitation, PV n° […] de la police de Bernissart 

- 18.01.2018 : vol dans une habitation avec effraction, PV n° […] de la police de Namur 

Eu égard au caractère lucratif de ces faits et étant donné la répétition de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressée, par son comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressée a déclaré le 10.12.2020 chez la police de ZP Meuse-Hesbaye qu’elle est née en Belgique 

et qu’elle l’ai jamais quittée. Elle a déclaré de ne pas avoir un relation durable mais d’être enseinte 

depuis 3 mois. Elle déclare clairement de ne plus avoir contacte avec sa famille, qui vivent aussi en 

Belgique. 

 

Dans la prison, l’intéressé a déclaré le 28.03.2018 qu’elle vit en Belgique avec sa grand-mère. Après 

vérification, c’est clair que la grand-mère n’a pas droit de séjour. Eu égard au fait qu'il appert du dossier 

administratif que tous les membres de la famille ont reçu un ordre de quitter le territoire, l’intéressé ne 

peut pas affirmer qu’il est séparé d’eux. Comme elle, tous les membres de la famille séjournent 

illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. La famille complète peut se 

construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. Toute la famille devra quitter la Belgique. 

En outre, le fait que la famille de l’intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dès lors que 

l'intéressée a commis des infractions qui ont nuit à l’ordre public dans le pays. Le droit au respect de la 

vie privée et familiale n’est pas absolu. 

 

En outre, la famille a introduit plusieurs demandes de séjour basées sur l’article 9ter de la loi du 

15/12/1980 entre 2003 et 2013. Ces demandes ont été refusées ou déclaré irrecevable. Ces décisions 

ont été notifiées à l’intéressée ou sa famille. Sur base de l’avis du médecin de l’OE, nous pouvons 

conclure qu’un retour en Serbie ne constitue pas une violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

L’intéressée déclare qu’elle est enceinte depuis 3 mois. Prendre un avion est encore possible, alors 

nous pouvons conclure qu’un retour vers son pays ne constitue pas une violation de l’article 3 de la 

CEDH, ni de l’article 8 CEDH, ni de l’article 74/13. 

 

Depuis l’intéressée est majeur, elle a introduit aucune demande d’autorisation de séjour. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 
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2° L'intéressée a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou 

a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de 

protection internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement. 

L'intéressé utilise fréquemment des alias : […] 

 

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

 

Plusieurs procès-verbaux sont étés rédigés à sa charge : 

- 22.08.2013 : vol à l’étalage, PV n° […] de la police de Charleroi 

- 06.04.2016 : tentative de vol, PV n° […] de la police de Charleroi 

- 25.05.2016 : vol qualifié dans une habitation, PV n° […] de la police de Mons 

- 14.11.2016 : vol dans une habitation, PV n° […] de la police de Namur 

- 15.06.2017 : vol dans une habitation, PV n° […] de la police de Bernissart 

- 18.01.2018 : vol dans une habitation avec effraction, PV n° […] de la police de Namur 

Eu égard au caractère lucratif de ces faits et étant donné la répétition de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressée, par son comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

La demande de protection internationale et les demandes de séjour introduits le 09.10.2003, 

16.02.2004, 10.03.2005, 09.06.2006, 12.03.2007, 27.12.2007, 14.05.2009, 03.10.2012 et 14.08.2013 

sont étées déclarées irrecevable ou sont étés considérées comme infondées par la décision du 

15.01.2004, 16.04.2004, 31.05.2006, 17.04.2007, 07.12.2007, 24.07.2008, 10.05.2012, 25.07.2013 et 

27.08.2014 ». 

 

1.5. Par un courrier daté du 19 janvier 2021, la mère de la requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, en son nom personnel 

et au nom de ses enfants, toujours pendante à ce jour. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique de la violation des « prescrits d’une motivation adéquate des 

actes formelles (sic) prises (sic) par les autorités administratives et ce, au regard des articles 1, 2 et 3 et 

suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, les articles 

7, 62, 74/13 de la loi du 15.12.80, le principe de bonne administration, l'erreur manifeste d’appréciation, 

le devoir de minutie qui s’impose à l'administration, les articles 8, 12 et 13 de la CEDH ». 

 

2.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, après avoir retranscrit la décision querellée, la 

requérante indique qu’elle « ne peut marquer son accord sur la motivation de l’ordre de quitte (sic) le 

territoire et ce pour les raisons suivantes ». 

 

Elle rappelle le prescrit de l'article 74/13 de la loi et poursuit en ces termes : « Elle estime que cet ordre 

de quitter le territoire viole manifestement l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980. 

 

En effet, la décision querellée fait mention [qu’elle] est enceinte sans tenir compte que (sic) l’intérieur 

(sic) supérieur de l'enfant tel que prévu de (sic) l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980. 

 

En (sic) cet ordre de quitter le territoire n'a pas tenu compte que mon (sic) seulement l'intéressée ne 

peut voyager dans un tel état au risque d’affecter sa grossesse mais de plus son départ vers la Serbie, 

pays qu'elle ne connaît pas, où elle n’a jamais résidé, où elle n'a aucune famille et de plus elle 

accouchera sans la présence du père. 

 

Qu'elle ne pourra revoir ce dernier qu'une fois avoir obtenu un visa dont la durée d'attente sera 

importante vu [sa] situation. 

 

Que ces éléments sont manifestement attentatoires à sa vie privée et familiale. 

 

Ainsi, cet ordre de quitter le territoire en tenant (sic) pas compte de ces éléments a manifestement violé 

le prescrit de l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980. 

 

C'est d'ailleurs en ce sens que s’est exprimé le Conseil dans un arrêt n°236.260 du 2 juin 2020 […] ». 
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2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, la requérante retranscrit à nouveau la décision 

entreprise avant d’exposer ce qui suit : « [elle] ne peut marquer son accord sur une telle motivation de la 

décision querellée et ce pour les raisons suivantes. 

 

[Elle] estime qu'au vue (sic) de sa situation familiale en Belgique (toute sa famille est présente sur le 

territoire belge), sa situation personnelle en Belgique (née sur le territoire et enceinte) et sa situation en 

cas de retour en Serbie, elle est en mesure de pouvoir invoquer la protection de l'article 8 de la CEDH. 

 

[Elle] estime que l'Office des Etrangers dans le cadre de sa décision querellée n'a pas procédé à une 

analyse minutieuse de sa vie familiale et privée et l'atteinte que cette décision peut [lui] porter, ce qui 

constitue une violation du droit fondamental à la vie privée et familiale. 

 

En effet, il convient de rappeler que l'ensemble de [sa] famille séjourne en Belgique, ainsi que son 

cercle d'amis, le père de son enfant à naître. 

 

Qu’elle n'a aucune attache avec la Serbie pays où elle n'a jamais résidé et où elle n’a aucune famille qui 

pourrait la soutenir. 

 

De plus, il convient de noter [qu’elle] vient d'être majeure vu qu'elle est née en 2002, elle n'est donc pas 

en mesure de retourner en Serbie pour commencer une nouvelle vie dans ce pays qu’elle ne connaît 

pas. 

 

Le Conseil sera également attentif sur le fait que cet ordre de quitter le territoire a été adopté juste après 

[sa] majorité. 

 

Concernant les faits infractionnels mentionnés dans le cadre de la décision querellée, il convient tout 

d’abord de noter qu’ils ont été commis durant [sa] minorité. 

 

Cela indique une certaine vulnérabilité dans [son] chef, vulnérabilité qui sera aggravée en cas de retour 

en Serbie. 

 

Le Conseil sera également attentif sur le fait que les faits infractionnels mentionnés par l'Office des 

Etrangers dans la décision querellée sont basés sur des procès-verbaux qui n'ont donné lieu à aucune 

poursuite de la part des Juridictions (sic) de la Jeunesse (sic). 

 

[Elle] est donc présumée innocente jusqu'à preuve du contraire. 

 

Sentiment renforcé par le fait qu'il s'agit (sic) aucunement de flagrant délit. 

 

De plus, il convient de noter [qu’elle] ne s'est plus fait remarquer par les services de police depuis 2018 

soit depuis près de 3 ans. 

 

Ainsi, peut-on parler dans le chef de la motivation de la décision querellée, dans [son] chef d‘un 

comportement actuel pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Au vue (sic) de tous ces éléments, cet ordre de quitter le territoire ne s'est pas livré à un examen aussi 

rigoureux que possible de [sa] situation et a par conséquent violé l'article 8 de la CEDH. 

 

C'est d'ailleurs en ce sens que s'est exprimé le Conseil dans un arrêt n°231.995 en date du 30 janvier 

2020 […] ». 

 

2.1.3. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, la requérante reproduit à nouveau la décision 

attaquée et soutient ce qui suit : « [elle] ne peut marquer son accord sur une telle motivation et ce pour 

les raisons suivantes. 

 

Ainsi, dans le cadre de la motivation de l'acte attaqué, l'Office des Etrangers n'accorde aucun délai [à 

son] départ volontaire. 

 

Cette motivation étant fondée sur [son] risque de fuite et son comportement portant atteint à l'ordre (sic). 
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Concernant le motif de comportement portant atteint (sic) à l'ordre public, [elle] ne peut marquer son 

accord. 

 

En effet, il convient de rappeler que l’article 74/14§3 de la loi du 15/12/1980 a été modifié suite à la 

transposition de la directive 2008/115/CCE. 

 

Ainsi, suite à la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés Européennes, il appartenait à 

l'Office des Etrangers de démontrer que par son comportement personnel, [elle] constitue une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

Or, la décision querellée se borne uniquement à faire référence à des procès-verbaux. 

 

En mentionnant, le caractère lucratif des faits [lui] reprochés, l’Office des Etrangers s’est limité aux 

constats de ces PV sans avoir procédé à une quelconque appréciation d’une menace actuelle pour 

l’ordre public. 

 

En effet, la simple évocation du caractère lucratif des faits retenus contre [elle] n’est qu’une appréciation 

personnelle de l'auteur de l’acte et ne suffit pas à démontrer l’existence d’un danger pour l'ordre public. 

 

[Elle] estime donc que cette motivation ne peut être suivie. 

 

C’est, d'ailleurs, en ce sens que s'est exprimé le Conseil dans un arrêt n°227.925 du 24 octobre 2019 

[…] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur les trois branches réunies du moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l'exposé 

d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., 8 novembre 

2006, n° 164.482).  Or, force est de constater qu’en l’occurrence, la requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière l’acte attaqué violerait les articles 12 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH).  Il en résulte que le moyen 

est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 

visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. Il s’agit en d’autres termes d’une 

décision déclarative d’une situation de séjour illégale ou irrégulière, et en aucun cas d’une décision 

statuant sur un quelconque droit au séjour, avec pour conséquence que le constat d’une des situations 

visées par l’article 7 précité suffit en principe à lui seul à la motiver valablement en fait et en droit.  

 

En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire attaqué est fondé sur des considérations de droit et de fait qu’il 

précise, à savoir qu’il est notamment pris au motif, prévu par des dispositions légales et réglementaires 

auxquelles il renvoie expressément, que la requérante demeure dans le Royaume sans être porteuse 

des documents requis par l'article 2 de la loi.  Le Conseil constate que la requérante reste en défaut de 

contester la matérialité et la pertinence de ce motif, lequel suffit à lui seul à fonder légalement la mesure 

d’éloignement prise. 

 

En termes de requête, la requérante reproche toutefois à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu 

compte de son impossibilité de voyager due à sa grossesse et de l’intérêt supérieur de son enfant. 

Le Conseil observe cependant qu’une simple lecture de l’acte attaqué démontre que la partie 

défenderesse a pris en considération la situation de la requérante en relevant que « L’intéressée 

déclare qu’elle est enceinte depuis 3 mois. Prendre un avion est encore possible, alors nous pouvons 

conclure qu’un retour vers son pays ne constitue pas une violation de l’article 3 de la CEDH, ni de 

l’article 8 CEDH, ni de l’article 74/13 » et qu’à ce stade, la partie défenderesse n’est pas encore en 

mesure d’apprécier « l’intérêt supérieur de l’enfant », cette prise en considération étant de toute 

évidence prématurée. 

Quant à la circonstance que la requérante n’aurait plus aucun lien avec son pays d’origine et « qu’elle 

accouchera sans la présence du père », le Conseil constate, d’une part, que la décision querellée lui 

enjoint seulement de quitter le territoire et non de retourner en Serbie et qu’elle ne démontre pas que le 

père présumé de l’enfant à naître serait dans l’impossibilité de l’accompagner outre qu’elle ne conteste 
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pas le constat posé par la partie défenderesse selon lequel « Elle a déclaré de ne pas avoir un (sic) 

relation durable mais d’être enseinte (sic) depuis 3 mois ». 

 

Par ailleurs, le Conseil observe qu’il ressort de la décision litigieuse que la partie défenderesse a 

analysé les éléments de vie familiale de la requérante, estimant qu’« Eu égard au fait qu'il appert du 

dossier administratif que tous les membres de la famille ont reçu un ordre de quitter le territoire, 

l’intéressé (sic) ne peut pas affirmer qu’il (sic) est séparé (sic) d’eux. Comme elle, tous les membres de 

la famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. La famille 

complète peut se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. Toute la famille devra quitter la 

Belgique. En outre, le fait que la famille de l’intéressé (sic) séjourne en Belgique ne peut être retenu dès 

lors que l'intéressée a commis des infractions qui ont nuit (sic) à l’ordre public dans le pays. Le droit au 

respect de la vie privée et familiale n’est pas absolu », de sorte que le grief fait à la partie défenderesse 

de n’avoir « pas procédé à une analyse minutieuse de sa vie familiale et privée » ne peut être retenu. 

Qui plus est, toute la famille de la requérante étant soumise à une mesure d’éloignement et cette 

dernière n’invoquant, en termes de recours, aucun obstacle sérieux à la poursuite de cette vie familiale 

ailleurs que sur le territoire belge, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas avérée. 

 

Par ailleurs, s’agissant des allégations selon lesquelles « les faits infractionnels mentionnés par l'Office 

des Etrangers dans la décision querellée sont basés sur des procès-verbaux qui n'ont donné lieu à 

aucune poursuite de la part des Juridictions (sic) de la Jeunesse » et « [Elle] est donc présumée 

innocente jusqu'à preuve du contraire», le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi, permet 

au Ministre ou à son délégué de délivrer un ordre de quitter le territoire lorsqu’il estime que l’étranger, 

par son comportement, est susceptible de porter atteinte à l’ordre public ou à la sécurité nationale, sans 

qu’il soit nécessaire qu’il y ait au préalable une condamnation pénale des faits visés dans l’acte attaqué, 

pour lesquels il continue, en tout état de cause, de bénéficier de la présomption d’innocence.  Le 

Conseil observe, au demeurant, que la requérante n’apparaît pas s’être inscrite en faux à l’encontre des 

procès-verbaux susmentionnés et qu’il ne peut être raisonnablement déduit que la mention, dans la 

décision querellée, du constat que « Plusieurs procès-verbaux sont étés rédigés à sa charge : […] Eu 

égard au caractère lucratif de ces faits et étant donné la répétition de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressée, par son comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public », 

emporterait une quelconque méconnaissance par la partie défenderesse de la présomption d’innocence 

dont bénéficie la requérante et ce, dans la mesure où, au contraire de ce que la requête semble tenir 

pour acquis, le seul énoncé des faits visés par le constat précité n’emporte aucune décision en cette 

matière et réserve, dès lors, entièrement la question de la responsabilité pénale de la requérante.  

 

In fine, les griefs de la requérante relatifs au fait que l’ordre de quitter le territoire lui a été délivré après 

sa majorité, que les faits infractionnels y mentionnés ont été commis pendant sa minorité et qu’elle ne 

se serait « plus fait remarquer par les services de police depuis 2018 soit depuis près de 3 ans », de 

sorte qu’il n’est pas permis de considérer qu’elle constitue une menace actuelle pour l’ordre public, ne 

peuvent davantage être retenus.  Il ressort en effet du rapport administratif de contrôle d’un étranger 

daté du 10 décembre 2020, visé dans la décision entreprise, que la requérante a été prise en flagrant 

délit « d’infractions à la législation en matière de séjour des étrangers et d’agissements suspects à 

proximité d’habitations » en manière telle que la partie défenderesse a pu raisonnablement conclure à 

l’actualité de la menace que représente le comportement de la requérante, laquelle ne précise au 

demeurant pas, en termes de requête, sur quelle base légale, réglementaire ou jurisprudentielle cette 

« actualité » devrait être prise en considération se contentant tout au plus d’un vague renvoi « à la 

jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés Européennes ». 

 

3.2. Au vu des éléments qui précèdent, il appert que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses 

branches. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille vingt et un par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


